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Le SDIS et les pompiers surinamais organisent la sécurité civile

Un engagement présidentiel :
le créole est désormais 
enseigné dans l’hexagone

Langue régionale

On peut dire que les relations
de voisinage entre la Guyane et le
Surinam semblent au beau fixe. 

La semaine dernière, Fabien
Canavy, le premier vice-président
du Conseil général accompagné
du Lieutenant-colonel Sylvain
Mongénie, a reçu une délégation
de pompiers surinamais afin de
lancer, de renforcer des échanges
en matière de sécurité et de
secours. L’accent qui sera mis sur
le volet opérationnel permettra au
Conseil général, par le biais de son
Service d’Incendie et de Secours
(SDIS) de mieux  coopérer sur le
terrain. 

Fabien Canavy qui qualifiait
cette rencontre comme étant des
« échanges très importants», for-
mulait le vœu de voir se dévelop-
per, très rapidement, ces relations
entre les deux rives du fleuve-
frontière Maroni. 

L’axe de coopération de la
Guyane avec le Brésil et le
Surinam a fait l’objet d’une mis-
sion qui a été demandé en août par
le Préfet, suite à l’accident de la
route qui avait fait neuf victimes.

Ce drame a montré les insuffi-
sances des moyens de prise en
charge des secours sur place. C’est
la raison pour laquelle, des tra-
vaux de coopération ont été lancés
entre la Guyane et le Surinam.
Ainsi ce renfort opérationnel
attendu permettra une organisa-
tion plus professionnelle en cas
d’accidents de la route. 
Organisation de dispositifs de
sécurité civile

L’objectif visé aujourd’hui est
de construire un centre de secours

à Albina première commune fron-
tière surinamaise avec la Guyane
afin d’assurer une prise en charge
rapide des victimes. La Guyane
pourra apporter son aide et son
savoir-faire à leurs homologues.
« La formation des hommes sur le
volet incendie est l’un des enjeux
du SDIS en coopération avec les
pompiers surinamais»,expliquait
Sylvain Montgénie. De plus, le
renforcement du parc de véhicules
de secours et la rénovation de la
route Albina-Paramaribo sont
inclus inévitablement à cette
volonté de co partenariat et de co
développement..

D’une manière générale, il
faudra instaurer le principe du
volontariat afin d’organiser les
dispositifs de sécurité civile d’une
manière cohérente. Car, la diffé-
rence entre les deux pays est  fla-
grante. « Au Surinam, il y a des
pompiers professionnels, tandis
qu’en France, le recrutement est
basé sur le volontariat», affir-
mait le lieutenant-colonel.

Par contre, à l’Est de la
Guyane, les communes frontières
d’Oyapoké et l’Etat d’Amapa dis-
posent d’ambulances.« Avec
l’arrivée du pont, les évacuations
se feront plus facilement», rassu-
rait le directeur du SDIS Sylvain
Montgénie.

Notons que les 17 millions de
crédits mis à disposition dans le
PO Amazonie facilitera l’organi-
sation des secours en Guyane et
des deux côtés des fleuves
Oyapock et Maroni. 

Reine Azor-Plenet.

Au centre Fabien Canavy, Sylvain Montgénie et un homologue surinamais

La délégation surinamaise était très intéressée par les explications des spécialistes guyanais

Patrick Karam, délégué intermi-
nistériel pour l’égalité des chances
des Français d’outre-mer et Xavier
Darcos, ministre de l’éducation
national ont lancé pour l’année sco-
laire 2008-2009 une expérimentation
sur l’enseignement du créole dans
deux lycées de la région parisienne
pour tenir compte de l’implantation
forte des ultramarins : Paul Eluard
(St Denis) et Léon Blum (Créteil).

L’enseignement sera organisé à
hauteur de 3 heures par semaine. Des
élèves de Seconde d’autres lycées
voisins qui souhaitent bénéficier de
cet enseignement dans le cadre de
leur scolarité, ont pu demander à
rejoindre les lycées concernés et leur
inscription était prioritaire.

Ce dispositif sera étendu l’année
prochaine aux autres niveaux sco-
laires. L’enseignement du créole,
chantier important du délégué inter-
ministériel, répond à un engagement
de Nicolas Sarkozy pris le 31 mars
2007 devant plus de 4500 ultramarins
: “ je suis convaincu que l’on ne peut
être passionnément Français que si
l’on a su demeurer intensément soi-
même, avec ses racines locales, son
histoire, sa culture, voire sa langue.
Ma conviction, c’est que, dans une
démocratie mature, la république
peut et doit faire davantage de place

aux identités et cultures d’Outre-mer
car, en réalité, elles font partie de
nous-mêmes.C’est la raison pour
laquelle je suis favaorable à l’ensei-
gnement des langues et cultures
régionales dans leurs territoires d’ori-
gine et que je suis même favarable à
leur enseignement en métropole
lorsque que la demande est suffisam-
ment importante pour justifier un
investissement du système éducatif.
N’oublions pas que le, les créoles
constituent l’ensemble de langues
régionales le plus important de
France par le nombre de locuteurs.”

Il a fallu un an de travail acharné
du délégué interministériel pour
mettre en œuvre une mesure inno-
vante pour l’Education Nationale.En
effet, l’enseignement des langues
régionales se pratiquait jusque-là
exclusivement dans les régions d’ori-
gine, le breton en Bretagne, le corse
en Corse, le créole dans les quatre
régions d’outre-mer (Guadeloupe,
Martinique, Guyane, Réunion).

En outre, pour le Bac, depuis la
session 2007, et pour répondre à l’en-
gagement du président de la répu-
blique, une épreuve obligatoire de
créole (LV2 et LV3) est introduite au
baccalauréat général et au bacca-
lauréat technologique.Cette possibi-
lité est offerte.

Coopération
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Langues regionales : Tolérées mais p as officielles !

Catalans, Breton, Pays-Basque,
Réunion, Martinique, Guadeloupe,
Nouvelle-Calédonie, Corse…
Plusieurs de ces régions françaises
étaient venues réfléchir ensemble pour
défendre leur patrimoine culturel. Car,
elles ont toutes un point commun:
« leurs langues régionales ne sont pas
reconnues à leur juste valeur, dans leur
territoire respectif, mais surtout sur le
plan national. Ces langues souffrent
d’être minoritaires, car, peu pratiquées
par les populations locales. Ou pas
soutenues par les collectivités.

Toutes ont cependant le même
objectif : offrir un vrai statut à cette
richesse vernaculaire. 

Pourtant on en recense 75 dans
toutes les régions françaises. En
Nouvelle-Calédonie par exemple, on
en dénombre 8.

En Guyane,  12 langues  cohabi-
tent : Hmongs, Créole et les 6 langues
amérindiennes et les 4 langues du fleu-
ve, Saramaka, Paramaka, Aluku et
Djuka. Considérées comme minori-
taires, elles s’imposent dans un envi-
ronnement géographique multi-eth-
nique en adéquation avec l’histoire du
territoire. Nous avons interrogé
Auxence Contout, une  mémoire
vivante du patrimoine culturel.

Trois questions à Auxence
Contout 1er vice-président du
CCEE

L’Hebdo de Guyane : comment
se sont déroulées ces 18èmes ren-
contres inter-régionales des
Langues et Cultures ?

A. C. : Chaque région de France
présentait son bilan. En tant qu’insti-
gateur de toutes les actions qui ont per-
mis l’apprentissage du créole dans les
établissements de Guyane, j’ai pré-
senté le bilan de notre région. La pre-
mière action date de 1974. La seconde
concernait le primaire avec la classe de
madame Danglades. Puis la Fédération
de l’éducation Nationale, la (FEN) a

Tom Dinguiou représentait la communauté Bushi nengué

Lors de l'ouverture officielle du séminaire de langues et cultures          régionales à la CAR

Les Amérindiens étaient bien représentés

Du Pays-Basque à la Bretagne en passant
par la Catalogne

Auxence Contout

préparé un grand congrès sur les
langues régionales. C’est en 2000 que
m’a été confiée la mission d’organiser
un séminaire sur les langues et cul-
tures régionales en Guyane. Au cours
de ces 18èmes rencontres, c’est la pre-
mière fois qu’on voyait autant de
régions réunies en même temps. Car,
nous avons reçu les Alsaciens,
Bretons, Basques, Catalans, Corse…

L’HdG : Quel a été le but de
cette édition ?

A. C. : Chaque année un lieu est

Les 18es rencontres inter-régionales des Langues et Cultures ont été organisées par le Conseil de l’Education et de la Culture (CCEE) du 4 au 9 novembre dans
notre département. Plusieurs régions étaient présentes pour partager les mêmes préoccupations que les ultramarins: se battre pour un vrai statut des langues
maternelles. «L’importance de l’écrit dans le processus de reconnaissance des langues et cultures régionales dans la mondialisation», c’était la thématique qui
a animé ce séminaire qui s’est déplacé à Kourou, Awala-Yalimapo, Mana et Saint-Laurent. 

choisi pour permettre aux régions de
faire avancer les dossiers qui nous
concernent. En juillet dernier, Nicolas
Sarkozy déclarait que les langues
régionales faisaient partie du patri-
moine. Mais il faut savoir ce que cela
veut dire.  On n’a pas encore reconnu
les langues régionales. Elles n’ont pas
encore de statut. Parce que la constitu-
tion française s’y oppose.  La langue
française étant la langue de la
République. Par contre, la Charte
demande à la France de reconnaître
ces langues. Ce qu’elle ne peut pas
faire pour le moment, car l’article
deux de la constitution ne le permet
pas. A l’heure qu’il est, les langues
régionales n’ont pas de statut! Elles
sont tolérées, admises… mais ne sont

pas officielles. Elles sont reconnues
comme nécessaires, car elles sont dans
les collèges, les lycées, les Capes,
peut-être  qu’on ira un jour vers
l’Agrégation. Ces langues creoles sont
reconnues bonnes pour l’école,  la lec-
ture, bonnes pour la culture. Mais,
nous regrettons que la reconnaissance
ne soit pas faite en France. 

L’HdG : Quels sont les points
communs finalement de ces
régions ?

A. C. : Elles se sont battues,
toutes ! On les repoussait, on ne les
reconnaissait pas. Les Corses, par
exemple, on été repoussées car on
disait que leur dialecte était Italien, les
Basques et les Catalans proche  de
l’Espagnol, les Alsaciens des
Allemands… Alors chacune a été
considérée comme langues régionales
minoritaires. Le point commun des
associations qui étaient présentes est
qu’elles mènent un combat identique.
Celui-ci ne peut être que bénéfique
pour nous. Nous devons toujours res-
ter mobilisés pour que ces langues ne
deviennent pas des langues de musée,
que l’on peut mettre dans des vitrines.
Il faut qu’elles soient  un patrimoine
vivant. C’est pourquoi nous continue-
rons à nous mobiliser pour obtenir
cette reconnaissance. 

Propos recueillis par 
Reine Azor-Plenet.
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Joël barge, Directeur du Corse au
Centre Spatial Gâtinais, annonce qu’au
titre de la Promotion du 14 juillet
2008, les salariés dont les noms sui-
vent se voient décerner la médaille
d'honneur du Travail. Grande médaille
d’Or – 40 ans de service Yan PENEC,
Expert chargé Missions affaires
Locales Marie-Joséphine BRIQUET,
Secrétaire à la Direction des Services
comptables Liliane SEDIR, Secrétaire
au Service Infrastructure Linote CHO-
CHO, Secrétaire, télécommunications
et Information, André KILINAN,
Agent Protection, Sûreté Protection
Jean-Pierre GRASET, Cadre sur-
veillance Protection, Service Sûreté
Protection médaille d’Or – 35 ans de
service Pierre CLAUZEL, Chef de
Station Libreville, Service Acquisition
Mesures Marie-Claude DERAIN,
Secrétaire, Service Acquisition
Mesures, Ariane REPOS, Expert
Administration du personnel, res-

Après deux mois de travaux de
réhabilitation, la route de la Carapa a
été réceptionnée officiellement, same-
di 8 novembre 2008, par  le  président
du  Conseil général, Alain Tien-Liong.
Si l’ on en croit les différentes déclara-
tions, c’est un ouf de soulagement
pour certains, une grande satisfaction
pour d’autres. Après plus de 6 années
d’attente, les usagers n’ont pas caché
leur sentiment d’avoir été entendus et
compris, même  s’il reste encore 3 km
de route à réaliser.

La cérémonie inaugurale s’est
déroulée en présence du sous préfet
François Piquet, du maire de
Macouria et conseiller général du
Canton, Serge Adelson, du conseiller
général du canton de Montsinéry
Tonnegrande, Christian Porthos, du 2e

adjoint au maire et vice président de la
CCCL, Gilles Adelson, du PDG de la
Solam, Bernard Boullanger, du prési-
dent de l’association des riverains,
Colin le Beau et de plusieurs autres
personnalités du monde politique et
économique de la commune.

« Il s’agit d’une opération que le
président Alain Tien-Liong a rendu
possible en acceptant de prendre à son
compte, non seulement la maîtrise
d’ouvrage, sans en avoir la vocation,
mais également le préfinancement des
travaux de réhabilitation d’un tronçon
de 3 km 600 m pour un coût global de
1.200 000,00 €», a rappelé le maire
de Macouria, soulignant qu’il reste

La route de la Carap a fait peau neuve
Macouria/Mont sinéry

de développement agricole de ce sec-
teur où étaient installés des éleveurs et
agriculteurs d’origine réunionnaise.
Devenue une  voie d’accès très impor-
tante pour les activités, notamment
touristiques, industrielles et commer-
ciales qui s’y sont développées, cette
route a subi des dégradations considé-
rables dues à l’augmentation du trafic
générée par un nombre croissant de
véhicules de plus en lourds que les
usagers dont les riverains utilisent
régulièrement. Depuis 2002 ces der-
niers ne cessent de multiplier des
actions tendant à son reclassement en
vue d’une réhabilitation.

encore de cette enveloppe un reliquat
de 140.000,00 € non consommé.

Remerciant les partenaires que
sont l’Europe (FEOGA, 50 %), le
Département 28,3 %, la mairie de
Macouria 13,4 % et la collectivité
régionale 8,3 %dont les participa-
tions seront effectives a posteriori,
Serge Adelson a également annoncé
sa volonté d’accepter la rétrocession
de cette première portion de route au
profit de la municipalité de Macouria.

Il faut se rappeler que cette route
qui est une structure non classée,
concédée par le BUMIDOM à l’ANT,
a été réalisée dans le cadre du projet

Comme l’explique, son président
Colin le Beau, l’association des rive-
rains a, en 2006, déclenché un mouve-
ment de grève qui s’est soldé par la
signature d’un protocole d’accord
entre l’Etat, la municipalité et le
conseil général, sur la mise en œuvre
d’un projet de réhabilitation. Une fois
saisie du dossier, la nouvelle adminis-
tration du conseil général présidée par
Alain Tien-Liong a décidé de mettre
les moyens pour favoriser la réalisa-
tion de cette première tranche de 3 km
600, ceci dans l’intervalle de 2 mois.

En revanche, pour que la satisfac-
tion soit totale, il va falloir non seule-
ment envisager des dispositions per-
mettant la consommation efficiente
des 140.000,00 € restant, mais égale-
ment poursuivre les mêmes efforts
pour obtenir, dans les mêmes condi-
tions, le financement nécessaire à la
réalisation de la deuxième tranche  de
3 km dont le coût global est estimé à
600.000,00 €.                     M. F

Remise de médailles d’honneur du travail au centre sp atial guyanais
Distinctions

sources Humaines Robert PUTCHA,
Technicien hygiène et Sécurité, anten-
ne Sécurité du Travail Marceline
PAUL, assistante Administrative,
Service, Jean-Marie OUJAGIR , colla-
borateur Secret Défense, Sûreté
Protection, Marcel RANDINE, Agent
de sécurité mobile, Sûreté Protection

Lydie CARISTAN, Secrétaire de la
Sous-Direction chargée des
Opérations et des Moyens Techniques
médaille de Vermeil – 30 ans de servi-
ce Arlety GAILOU, Secrétaire,
Service Opérations, Jocelyne FUME-
LE, Infrastructure, Luc CHAMBE-
LAND, Expert Management Qualité,

Service Qualité et Fiabilité médaille
d'argent – 20 ans de service Jacques
SCHRIVE, Spécialiste Configuration
Technique, Service Opérations
Georges LUSAN, Chef de Quart,
Service Sûreté Protection Bernard
,SALVETAT, Expert Pyrotechnique,
Service environnement et Sauvegarde
Sol François FORESTIER,
Responsable affaires Etudes et
Travaux, Service Infrastructure Yves
GLEYZES, Sous-Directeur, Sous-
Direction chargée des Opérations et
des Moyens Techniques Marie-Pierre
GRANDCLEMENT, assistante
Administrative personnel Paie,
Service ressources Humaines. La
médaille d'honneur du Travail est
décernée par le Préfet et récompense
l'ancienneté des services honorables
effectués par toutes personnes sala-
riées. La cérémonie de remise des
médailles s'est déroulée le mardi 4
novembre, à 1 h 30, au Hall Vénus.

Le président du Conseil général, Alain Tien-Liong en compagnie du Maire de
Macouria et Conseiller général du Canton, Serge Adelson

La route de Carapa
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Parc amazonien

Le projet de développement local leader soutenu
par le conseil d'administration
Au dernier conseil d'administra-
tion du Parc amazonien  de
Guyane, les décisions prises
étaient d'une importance capitale
pour son président, Hermann
Charlotte également maire de la
commune de Saül qui s'est féli-

Hermann Charlotte, Président du Parc
Amazonien de Guyane

Inselberg Oyapock (Photo Parc Amazonien de Guyane)

Frédéric Mortier, Directeur du Parc amazonien de Guyane et le personnel

Orpaillage en Guyane

cité  de   l'avancement du projet.
" Les engagements de la Ministre
de l'Environnement ont été tenus
et le projet de budget 2009 validé
à hauteur de 8,2 millions d'euros,
qui reste notre principale source
d'énergie", a chiffré  Frédéric
Mortier, directeur du parc. Le
projet d'établissement qui reste la
feuille de route du parc pour les
années 2009-2010 et 2011 a per-
mis de définir la stratégie et le
programme d'action triennal dans
la perspective d'établir une charte

qui sera établi en concertation
avec la population ont également
été entérinés. Autre dossier
abordé, le projet de mise en place
du conseil scientifique dans sa
composition et ses modalités de
fonctionnement. Ce dernier fera
l'objet de nouvelles concerta-
tions. 

Selon le président du parc amazo-
nien, "  le programme leader mis
en œuvre  dans les communes du
parc, à savoir, Maripasoula,
Papaïchton, Saül, Camopi et
Saint-Elie est opérationnel ". Le
projet d'établissement a été fina-
lisé et le personnel est d'ores et
déjà en poste afin d'accueillir les
porteurs de projets au sein de ces
cinq circonscriptions.
L'institution aura également à

valoriser les savoir-faire, les cul-
tures, l'agriculture, l'artisanat et
l'éco-tourisme et assurer un déve-
loppement harmonieux dans le
respect des traditions. " Il faut

savoir que les communes de
Maripasoula, Papaïchton et Saül
sont sous la gouvernance de la
CCOG (Communauté des com-
munes de l'ouest guyanais) ", a
indiqué M. Charlotte qui rappel
que le cœur du parc, c'est-à-dire,
la zone protégée s'étend sur plus
de 2 millions d'hectares. La zone
de libre adhésion, quant à elle,
couvre 1,4 millions d'hectares
dédiée à la protection de l'envi-
ronnement et au développement
durable. " Des objectifs, des
actions et des moyens devront
être clarifiés lors de l'élaboration

de la charte qui sera discutée
durant trois ans avec les acteurs
concernés ", ajoute-t-il.

Pour Hermann Charlotte, " il
serait temps que les Guyanais
s'approprient de cet outil ".
S'agissant des moyens de contrô-
le et protection de ce Parc natio-
nal amazonien de 3,4 millions
d'hectares -le plus vaste de
l'Union européenne-, M.
Charlotte s'est contenté de rappe-
ler les missions régaliennes de
l'Etat en la matière, " …s'il n'y
avait pas d'orpailleurs clandes-
tins, nous n'aurons pas connu ce
désastre écologique. L'occasion
pour le président de rappeler que
les agents du parc ne sont pas des
gendarmes mais des conseillers et
des observateurs de l'espace
protégé.  Quant à la " bio-pirate-
rie ", le président du parc s'est
retourné vers le conseil scienti-

fique en mettant en garde tous
ceux  qui   entendent   s'adonner
à  des  prélèvements et à la
dégradation de ce patrimoine
exceptionnel. 

Enfin, la situation de l'orpaillage
illégal, la pollution et la destruc-
tion de l'environnement n'ont
jamais cessés d'être dénoncés par
les populations dites de l'inté-
rieur, en dépit des opérations :
Anaconda, Harpie et aujourd'hui
Guérilla orchestrées par la pré-
fecture. 

Sylvio Polonie.
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Cinéma

La Guyane et ses sept rameurs : (Lacroix et Hoyau)
Course transatlantique

En mars 2009, ils seront sept
guyanais sur la ligne de départ de la
transatlantique " Bouvet Rames
Guyane ". Sept hommes, non pro-
fessionnels de la mer et amateurs
d'expériences extrêmes. 

— Karl Barranco, conseiller en
gestion du patrimoine

— Charles Bergère, benjamin
de la course, agriculteur à
Sinnamary. 

— Patrick Deixonne, créateur
de raids aventure. 

— Henri-georges Hidair, direc-
teur du centre d'économie rural de
Guyane-Réseau Cer France.

— Patrick Hoyau, responsable
technique dans l'aérospatial.

- Jean-Pierre Lacroix, chef d'en-
treprise dans le bâtiment et le génie
civil.

— Pascal Vaudé, chef d'entre-
prise dans le nautisme.

Jean-Pierre Lacroix

Patrick Hoyau

Après Charles Bergère, Patrick
Deixonne et Pascal Vaudé, voici deux
autres guyanais prêts à en découdre
avec l'Atlantique à la rame : Patrick
Hoyau et Jean-Pierre Lacroix, le bleu
et le récidiviste. Portraits croisés de
deux compétiteurs.

Deuxième édition…

Jean-Pierre Lacroix, profil de
sportif solitaire et discours laconique
contraint de se raconter pour l'occa-
sion. Lui, son truc, c'est de monter des
expéditions en autonomie complète.
Pour le coup, il va être servi, ou res-
servi puisque le bonhomme a déjà pra-
tiqué. En 2006, il était déjà de la bande
Rames Guyane.

Pendant la course, il était resté dis-
cret sur ses impressions, sensations,
doutes ou peurs. On avait bien sup-
posé que ça lui avait plu puisque
l'aventurier devenu gabier décidait d'y
retourner. On n'en savait pas plus. Et
puis, un jour de prologue, il a décidé

que c'était l'heure de nous raconter. 

" On ne traverse pas comme les
autres, je pense même que l'on connait
la mer comme aucun autres marins ne
la connait même pas  les profession-
nels, les coureurs tourdumondistes.
C'est vraiment quelque chose de très
spécial d'être si près de l'eau, on est
dans l'eau, on la touche, on la frôle,
on vit avec les animaux dans cet uni-
vers hyper organisé qu'est l'océan ".

Pour le coup, il raconte ses his-
toires de bord, il y en a tant…" Je me
rappelle, un matin, j'entendais des
drôles de bruits depuis un moment et
je pensais que c'était une de mes éva-
cuations de cockpit lorsque je vois un
dos briller. C'était un bébé baleine, il
a fait le tour du bateau, l'a inspecté
dans tous les sens puis est resté un bon
moment avec moi, c'était un moment
dingue, il était si près que je pouvais
le toucher, je m'attendais à voir la
mère débouler, mais non.  Peut-être

est-elle restée plus loin à l'observer. "

Il raconte aussi les oiseaux qui
viennent faire un bout de chemin sur le
bateau, la chasse au thon, la
pêche….le solitaire avait trouvé son
rythme mais regrette d'avoir " subit
cette course, ce n'était pas mon élé-
ment ". 

Ca l'est devenu, il y retourne pour
confirmer et faire une bonne place.
Pour ce compétiteur, pas question de
flâner.

Pour la première…

Même crédo pour Patrick Hoyau.
Arrivé en Guyane à l'âge de 11 ans, il
en a profité pour découvrir la mer et
ses pratiques : Natation, planche à
voile, Hobie cat, Kite surf, tout est bon
pour aller sur l'eau pour ce sportif de
bon niveau. 

Pour sa participation à la Bouvet
Rames Guyane, rien n'a été laissé au
hasard. " Je me suis entraîné, notam-

ment avec Charles*. On a passé cinq
jours et cinq nuits en mer lorsqu'on a
fait Saint Georges-Cayenne, c'était
très instructif et je pense même indis-
pensable. J'ai pu résoudre un tas de
problèmes que je n'aurais pas pu
déceler sans cette longue navigation,
il y avait du jeu dans les safrans, les
cales n'étaient pas bien réglées… ".

Une préparation efficace pour ce
concurrent qui ne part pas pour faire
de la figuration. Il affirme même avoir
un atout dans son cursus. " Comme" Comme
tous les guyanais de la bande, jetous les guyanais de la bande, je

connais bien les côtes du pays, lesconnais bien les côtes du pays, les
fonds, les pièges, ce sera un plusfonds, les pièges, ce sera un plus
pour nous à l'arrivée ".pour nous à l'arrivée ".A la der-
nière édition, ils étaient nombreux à
s'être fait piégés, guyanais ou
non….Affaire à suivre…

Charles Bergère. 

Plus d'informations :

Menuiseries Bouvet :

www.bouvet-sa.fr

Bouvet Rames Guyane.

" Quantum of solace " : un James Bond
dynamique et raffiné

Poursuivant son désir de découvrir
la vérité, Bond et M (Judi Dench)
interrogent M. White (Jesper
Christensen), qui révèle alors que l'or-
ganisation ayant corrompu Vesper est
une association bien plus complexe et
dangereuse que ce que Scotland Yard
pouvait imaginer... Les premières
recherches mènent à un traître
membre du MI6 et à son compte en
banque basé à Haïti où un échange
d'identités permet à Bond de rencon-
trer la belle et mystérieuse Camille
(Olga Kurylenko), une femme égale-
ment en quête de vengeance...

Durant les cinq premières
minutes, le spectateur retient son
souffle. Car une course poursuite sans
concession dans les routes sinueuses
d'Italie donne le ton de cette nouvelle
fiction d'espionnage réalisée par Marc
Foster. Daniel Craig, alias James
Bond 007 est investie d'une nouvelle
mission pour le compte des Services
Secrets de sa Majesté (SSM) qui le
conduira sur les traces de Mathieu
Almaric, alias Dominic Greene, en
Italie, en Autriche, en Haïti... 

Le duo Daniel Craig-Olga
Kurylenko crève l'écran. Ils sont pour-

suivis par les mêmes fantômes et les
mêmes désirs de vengeance. Mais, la
sagesse est de mise jusqu'à la fin,
James Bond ne craquera pas. Une pre-
mière !

Notons que la musique est signée,
Jack White et Alicia Key, duo qui
donne un cachet dynamique et d'une
grande sensualité à ce " Quantum of
solace ".

R. A-P.

A l'affiche de l'Eldo 1, à Cayenne :

Samedi, dimanche, mercredi,
jeudi, vendredi, lundi et mardi.

A l'Urania 1, à Kourou :

Vendredi, mardi, samedi,
dimanche et mercredi
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Arrêté n° 5147 - 08/CG/DI du
5 novembre 2008 portant régle -
mentation temporaire de la
circulation pour les travaux de
raccordement de la route
d’Apatou au PK 13 de la route
départementale n° 1 1 sur la
commune de Saint- Laurent-du-
Maroni (hors agglomération).
Le président du Conseil général

du dép artement de la Guyane

Vu la loi n° 46-451 du 19 mars
1946, érigeant en départements
la Martinique, la Guadeloupe, la
Guyane et la Réunion ;

Vu le décret n° 47-1018 du 7 juin
1947 relatif à l’organisation dépar-
tementale et à l’institution préfecto-
rale dans les nouveaux départe-
ments ;

Vu le décret n° 48-516 du 25
mars 1948 portant extension aux
départements d’Outre-mer de la
législation métropolitaine aux travaux
publics et aux services des ponts
et chausées et à la réglementation
départementale et vicinale ;

Vu l’arrêté ministériel du 24
novembre 1967 relatif à la signali-
sation des routes et autoroutes
modifié par les arrêtés subsé-
quents ;

Vu les arrêtés des 30 octobre
1973, 15 et 26 juillet 1974, 7 juin
1977, 22 décembre 1979, 21 sep-
tembre 1981, 1er et 30 décembre
1986, 16 février 1988, relatifs à
l’approbation de l’instruction inter-
ministérielle sur la signalisation
routière ;

Vu l’arrêté du 16 février 1988
relatif à l’approbation de modifica-
tion de l’instruction ministérielle
sur la signalisation routière ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai
1982 relatif aux pouvoirs des
commissaires de la République et
à l’action des services et orga-
nismes publics de l’Etat et dans
les départements ;

Vu l’arrêté 2089 de 17 août
1988 fixant la vitesse dans le
département de la Guyane ;

Vu le code de route et le texte
qui l’a modifié ou comlété notam-
ment ses articles R10-1 et R225 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 82-213
du 2 mars 1982 relatif aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions
notamment son article 25 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20
août 1981 fixant la vitesse des
véhicules, automobiles sur les
routes départementales dans le
département de la Guyane ;

Vu la demande du groupe
RIBAL TP du 06 octobre 2008 au
Conseil général pour l’exécution
des travaux d’aménagement du
carrefour de la liaison d’Apatou
(Phase 2) et la création d’un
ouvrage hydraulique OH 406
(Phase 1) sur la route départe-
mentale n° 11 (route de Saint-jean)
au PK 13, commune de Saint-
Laurent-du-Maroni ;

Considérant que pour réaliser
les travaux précités il y a lieu de
réglementer la circulation ;

Sur proposition du Directeur
de la Direction des Infrastructures.

ARRÊTE :
Article 1 : Du lundi 10 novembre

2008 jusqu’au vendredi 13 mars
2009, la circulation des véhicules
sera réglementée sur la route
départementale n° 11 (route de
Saint-Jean) au PK 13 sur 300
mètres, de manière suivante pour
la réalisation en 2 phases des
travaux de raccordement de la
route d’Apatou :

• La circulation s’effectue sur
une voie unique par alternat réglé
par panneaux B15 et C18 ou des
feux tricolores avec ses prioritaires
Saint-Laurent / Saint-Jean, entre
les aires de croisement et les
déviations,

• La vitesse est limitée à 50
Km/h pendant  toute la durée des
travaux sur le tronçon concernée,

• Interdiction de doubler dans
les zones de rétrécissement,

• Interdiction de stationner pour
tous types de véhicules sur toute
la zone de travaux.

Article 2 : Le présent arrêté
entrera en vigueur dès la mise en
place de la signalisation conformé-
ment au livre I de la signalisation
routière. La signalisation du chan-
tier sera mise en place, entretenue
par le groupe RIBAL TP sous le
contrôlle du Directeur des
Infrastructures.

Article 3 : Le présent arrêté
sera affiché de part et d’autre du
chantier par le groupe RIBAL TP. Il
sera aussi affiché à la mairie de
Saint-Laurent-du-Maroni et sera
publié au recueil des actes admi-
nistratifs.

Article 4 : Ampliation du pré-
sent arrêté sera adressée :

• chacun en ce qui les concerne
pour exécution :

— Monsieur le Préfet de la
Guyane ;

— Monsieur le Commandant
du Groupement de la Gendarmerie ;

— Monsieur le Maire de la
Commune de Saint-Laurent-du-
Maroni ;

— Monsieur le Lieutenant Colonel
Commandant le Groupement des
Sapeurs Pompiers ;

— Monsieur le directeur
Départemental de l’Équipement ;

— Monsieur le directeur des
Infrastructures ;

— L’entreprise concernée par
les travaux d’aménagement du
carrefour de la liaison Apatou sur
la route départementale n° 11 ;

Fait à Cayenne, le 5 septembre
2008.
P/Le Président du Conseil général

Signe le 2e Vice-président
A. ALEXANDRE.

MAIRIE DE KOUROU

COMMUNIQUÉ

Le Sénateur-Maire de la Ville
de Kourou informe les administrés
que contrairement à l’annonce
faite sur le site de la Mairie de
Kourou, les horaires dans les
écoles Maternelles et Élémen-
taires de la Ville de Kourou restent
inchangés, à savoir :

07 h 50 — 11 h 30
13 h 50 — 16 h 30

MAIRIE DE MATOURY

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la Commune de
Matoury a l’honneur de porter à la
connaissance des parents des
élèves inscrits au Groupe scolaire
de la Rhumerie que l’accueil des
élèves des sections de maternelle
se fera à compter du lundi 10
novembre 2008 et non le lundi
3 novembre. Le réfectoire de la
naternelle ouvrira quant à lui en
janvier 2009.

MAIRIE DE RÉMIRE-MONTJOLY

AVIS DE RECRUTEMENT
D’AGENTS RECENSEURS

La Commune de Rémire-
Montjoly recrute, dans le cadre
des prochaines opérations de
recensement partiel de la popula-
tion en janvier 2009,  4 agents
recenseurs pour une durée de
2 mois.
Les candidatures sont à adresser à :

Monsieur le Maire 
de la Ville de Rémire-Montjoly
Direction générale des services

97354 Rémire-Montjoly
La date limite de réception des

candidatures est fixée au 8 décembre
2008.

Fait à Rémire-Montjoly, le 3
novembre 2008

Le Maire,
J. GANTY

LE SECOURS GUYANAIS

“ HAITI-DRAME ”

COMMUNIQUÉ

Une fois de plus, Haïti est
frappée par la fatalité. En effet, à
Nerettes - Petion-Ville, dans la
matinée du vendredi 7 novembre
2008, vers 10 heures, une école
de plus de 700 élèves, “ le collège
La Promesse Evangélique ” s’est
effondrée.

Le bâtiment qui comptait trois
étages a, brutalement ôté la vie de
plusieurs élèves et professeurs et
causé d’importants dommages.
Plus de 80 victimes dont  une
majorité d’enfants sont dénom-
brées et de nombreux blessés,
plus d’une  centaine, ont été pris
en charge par les services de
secours et de santé. Aux dernières
nouvelles.

“...plusieurs heures après
l’ef fondrement partiel du
Collège La Promesse, des
dizaines d’enfants restaient
encore coincés sous les
décombres malgrés les
secours...”

“...Presque toutes les dix
minutes, les secouristes éva -
cuent des morts et des blessés.
Sapeurs-pompiers, policiers
nationaux, militaires onusiens,
secouristes et riverains, tous se
mobilisent pour venir en aide
aux élèves victimes du
sinistre...”.

“ Des parents sont  en pleurs
ou se tortillent sur le sol, incon -
solables. Certains ont perdu un,
deux, jusqu’à six enfants...”.

C’est dire le drame que vivent,
actuellement, des centaines de
familles d’Haïti qui connaissent
encore une fois, la douleur et la
souffrance.

En cette circonstance particu-
lièrement éprouvante, Le Secours
Guyanais et La Coordination des
Rencontres des Associations
humanitaires d’entraide et d’action
sociale de la Guyane s’inclinent à
la mémoire des victimes.

Ils adressent aux familles
affectées un message fraternel
très fort de soutien, de courage et
d’espérance.

Du fond du cœur, ils expriment
aussi leurs fraternelles
condoléances aux Autorités
locales, à Monsieur le Conseil
d’Haïti en résidence à Cayenne,
au Président et aux membres du
Collectif pour Haïti, à toute la
Communauté haïtienne vivant en
Guyane.

AVIS  D’INFORMATIONS
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La 12è semaine pour l’emploi des
personnes handicapées se déroule du
17 au 22 novembre 2008. L’APEHG-
Cap Emploi Guyane (Association
Partenariale pour l’Emploi des
Handicapés de Guyane) qui œuvre sur
le plan local va proposer plusieurs
actions de sensibilisation

Du 17 au 19 novembre,
l’AGEFIPH organise conjointement

avec le MEDEF, l’APEHG et le Cap
Emploi Guyane, à l’attention des
entreprises et des demandeurs d’em-
ploi handicapés, l’opération baptisée
« Un jour, un métier en action».
Cette action doit permettre à un
demandeur d’emploi handicapé de
passer une journée en entreprise, en
binôme avec un salarié valide, afin de
se familiariser avec une entreprise, un

secteur d’activité ou un nouveau
métier, de confronter son projet de
formation professionnel à la réalité du
terrain. Une vingtaine d’entreprises
locales ont répondu positivement à
cette sollicitation. 

Le 20 novembre il s’agira d’une
action de sensibilisation autour d’une
rencontre thématique  pour la valida-
tion des acquis par l’expérience. Cette
opération se déroulera en liaison avec
le comité d’action sociale de la DDE
et de la DIREN. «C’est une sensibili-
sation par l’action, explique Willy
Rosamond, le directeur de l’APEHG
avec l’élaboration d’un parcours du
handicap. Depuis 2006 les bâtiments
publics doivent être aménagés pour
recevoir le public handicapés. En
2009 tout devra être mis aux normes
en terme d’accessibilité sinon l’usager
pourra se retourner contre l’adminis-
tration.

En matière d’emploi la loi depuis
2005 s’est élargie au secteur public
qui doit ouvrir ses portes aux per-
sonnes handicapées. En cas de non
respect du règlement l’administration
doit contribuer à 600 fois le Smic par
individu non recruté.

Très soucieux de respecter cette

directive, le président du Conseil
général Alain Tien-Liong entend la
mettre en œuvre au sein de la collecti-
vité départementale.

En Guyane plus de 700 tra-
vailleurs handicapés sont accompa-
gnés par l’APEHG dans une démarche
d’insertion. Chaque année 100 à 150
personnes sont placées en entreprise
après une attente qui varie en moyen-
ne entre un an et demi voire deux ans.
Ce sont environ 6 à 20% des per-
sonnes handicapées qui sont
employées dans des administrations
publiques depuis 2007.

Il faut dire que le type de cam-
pagnes telle que celle qui aura lieu dès
la semaine prochaine sont de nature à
sensibiliser les différents partenaires
tant dans le privé que dans le public

Le 21 novembre la place sera au
HJob Dating, une rencontre
employeurs/demandeurs d’emploi en
situation de handicap. Selon cette for-
mule chacun  a 10 minutes pour  ren-
contrer des travailleurs handicapés.
Cette opération s’intègre dans le Plan
régional pour l’insertion des tra-
vailleurs handicapés de Guyane.

T. L.

Social

L’APEHG sensibilise secteur public et privé à l’emploi 
des personnes handicapée

Willy Rosamond, directeur de l’APEHG

1 Hommage Gladys 22'51'' Non
Licencié(e) 

2 Paradis Pierre-Ange 22'54'' As
Etoile Montjolienne 

3 Chauffour Marie-laure 22'56''
Toucan Athletic Club 

4 Piauhi de Lima Marluce 23'56''
As Etoile Montjolienne 

5 Maasie Melissa 24'59'' As
Etoile Montjolienne 

6 Simon Edith 25'13'' Toucan
Athletic Club 

7 Rahouti Fadira 26'58'' Non
Licencié(e) 

8 Vilmain Soisis 27'42'' Non
Licencié(e) 

9 Michel Elise 27'51'' Non
Licencié(e) 

10 Despons Elodie 28'05'' As
Etoile  Montjolienne 

11 Martissan Ghislaine 28'33''
Toucan Athletic Club 

12 Quemon Maryse 28'33''
Toucan Athletic Club 

13 Parmentier Laurence 29'41''
Non Licencié(e) 

14 René Giannina 30'06'' USLM 

15 Hardouin Frederique 31'48''
Non Licencié(e) 

16 Lezin Ketty 31'48'' Non
Licencié(e) 

17 Alleaume Catherine 32'08''
Non Licencié(e) 

18 Jouffin Marie 32'15'' Non
Licencié(e) 

19 Gayda Sophie 32'15'' Non
Licencié(e) 

20 Girardot Isabelle 32'22'' As
Etoile Montjolienne 

21 Langlet Eumacie 32'33'' Non
Licencié(e) 

22 Faubert Flore 35'48'' USLM 

23 Fernand Raymond 37'15'' Non
Licencié(e) 

24 Balthazard Sylvie 37'23'' Non
Licencié(e) 

25 Perlet Danielle 37'41'' Non
Licencié(e) 

26 Cimonard Carmelite 37'43''
Non Licencié(e) 

27 Belgarde Tania 38'16'' Non
Licencié(e) 

28 Rivaud Emmanuelle 38'21''
Non Licencié(e) 

29 Gazel Delphine 38'40'' Non
Licencié(e) 

30 Valère Elsa 39'01'' Non
Licencié(e) 

31 Tran Tu Yen Josette 39'01''
Non Licencié(e) 

32 Jacquemin Patricia 39'48'' Non
Licencié(e) 

33 Faledan Brigitte 39'48'' Non
Licencié(e) 

34 Matoute Annie 40'51'' 

35 Abrahim Christine 42'54'' As
Etoile Montjolienne 

Sport s

Résult ats individuels de la ronde de Cayenne du samedi
18 octobre 2008 organisé p ar l’association Matoury 2000
en collaboration avec l’USLM

Transport aérien
Air France et KLM
baissent leur surcharge
carburant

L’ACCD’OM en congrès
en Guyane du 16 au 21
novembre 2008

En raison de la baisse du prix du pétrole,
Air France et KLM ajustent leur surcharge
carburant comme suit :

• -2 euros par tronçon sur les vols
domestiques,

• -2 euros par tronçon sur les vols
moyen-courriers,

• -10 euros par tronçon surles vols
long-courriers et très long-courriers

Cette baisse s’applique aux billets au
départ de France émis à partir du 7
novembre 2008.

Le congrès de l'Association des collec-
tivités et des communes d'Outre-Mer
(ACCD' OM) va débattre des probléma-
tiques de développement économique et
sociale que doivent affronter les territoires
situés en Outre-mer. Ce congrès qui se
déroulera du 16 novembre au 21 novembre
2008 sillonnera plusieurs communes de la
Guyane Française.

Deux cent vingt élus et techniciens de
Guyane, Guadeloupe, Martinique,
Réunion, Mayotte, Polynésie Française et
de la Nouvelle Calédonie, vont exposer leur
réflexion sur des thèmes variés tels que les
énergies renouvelables, les transports, le
tourisme durable, le logement social et l'eau. 



L'Hebdo de Guyane Vie locale 9

Semaine du 15 au  21  Novembre  2008

Forum-débat s

Le Club de la Presse a ouvert les débat s

En Guyane, le transport aérien
n'est pas un luxe, contrairement à cer-
taines régions françaises ou
européennes. Ce moyen de transport
est salvateur pour les communes
isolées. Car, l'avion permet d'achemi-
ner, des produits de première néces-
sité, du matériel. Pour d'autres com-
munes isolées, comme Maripasoula,
l'avion cohabite avec la pirogue et per-
met aux populations de faire des
démarches administratives dans la
capitale. Comment font les Guyanais
pour se déplacer à l'intérieur et à
l'extérieur du territoire ? Combien cela
leur coûte t-il ? Comment les compa-
gnies occupent t-elles l'espace aérien
guyanais ? Quels sont les enjeux à
venir pour les transporteurs ? La desti-
nation est-elle rentable ? Fort de ce
constat, le débat s'imposait. A l'heure
même ou les Guyanais accusaient l'in-
compréhensible énième hausse du car-
burant. Chacun s'inquiètent encore des

L'association des journalistes a fait une rentrée très dynamique après la période estivale, avec deux forums débats organisés dans la foulée. Le 31
octobre dernier, le Club de la Presse réunissait pour la première fois les trois transporteurs, Air France, Air Caraïbes et Air Guyane, sous le car-
bet de l'hôtel Amazonia à Cayenne. Ce deuxième forum avait pour thème central, " Le transport aérien en Guyane ". Samedi dernier, dans le même
lieu, un autre débat avait eu lieu en interne sur le thème : " La liberté de la Presse en Guyane ". Si pour le premier, l'objectif de l'association était
de permettre aux acteurs décideurs, consommateurs de débattre autour de la problématique et du développement du transport aérien. Le second
débat, lui, a été exclusivement enrichi par les membres journalistes et communicants.

Des propositions ont été émises  par Liliane Francil, Jean-Marc Party et Jean-Claude
Samyde

Les journalistes ont longuement débattu sur le thème de la liberté de la presse

Les trois transporteurs aériens lors du forum-débat du 31 octobre dernier

Le débat interne a eu une note très positive

conséquences sur le pouvoir d'achat.
Aussi, c'est en ce sens que le club de la
presse a réuni autour de son deuxième
forum-débat public, Sylvie
Caudrillier, la directrice régionale
d'Air France KLM (nommée en août
dernier), Philippe Kereneur, agent
général Air Caraïbes Guyane,
Christian Marchand, directeur d'Air
Guyane. Etait également présent
Mathurin Fleriag le représentant de
l'agence de voyage Thomas Cook.

Pour les collectivités, le Conseil
Régional était représenté par Jean-
Pierre Aron, Directeur adjoint de cabi-
net et le Conseil Général par Alex
Fleret, Directeur Général délégué à
l'éducation, aux sports et aux trans-
ports. 

Avec l'arrivée d'Air Caraïbes sur la
ligne Cayenne-Paris, la guerre des
tarifs est déclarée entre les deux prin-
cipales compagnies. Toutefois, Air
France  voit s'envoler son monopole,

mais observe du coin de l'œil l'instal-
lation de son concurrent. " Air
Caraïbes avait vocation à se dévelop-
per sur la zone Caraïbes ", rappelait
Philippe Kereneur. 

Et Christian Marchand de rajouter,
" une compagnie doit avoir la volonté
de se développer ".  " Ce n'est pas Air
France qui a voulu le monopole […]
on est ravi d'accueillir Air Caraïbes ",
lançait Sylvie Caudrillier.

La politique commerciale des trois
compagnies fut l'objet de plusieurs
interrogations de la part du public.
L'assistance s'efforçait de dire que des
efforts restent encore à faire et d'autres
à maintenir dans le cadre d'une
concurrence saine. 

Du côté des collectivités locales,
la continuité territoriale est une lourde
tâche qu'elle prend à bras le corps. La
délégation de service public qu'elle
accompagne ne peut satisfaire aux
usagers de plus en plus exigeants et à

la densité d'un territoire qui ne peut
être soumis qu'au développement
numérique. Plusieurs stratégies de
développement  restent ouvertes dont
celui du " maillage " routier du terri-
toire, selon Alex Fleret. 

La liberté de la Presse en question

Cette question primordiale a été
débattue au sein des membres, samedi
8 novembre dernier. Cette rencontre a
permis de définir les orientations du
club sur ce principe inscrit dans ses
statuts et de réfléchir à la mise en
place de procédures en cas d'atteintes
à la liberté de la presse. L'association
de journalistes et de communicants a
toujours réagi à chaque fois que néces-
saire. Or, aujourd'hui, le club a décidé
de se réorganiser afin d'être plus per-
formant. Ce débat sur la liberté de la
presse  fut  très  positif,  car le club a
su faire preuve d'écoute pour mieux
grandir.

R. A-P.
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Fête de la Science

Du 17 au 23 novembre
La science au service de la

société dans l'espace européenne de
la recherche

Pourquoi fêter la Science ?

Peut-on imaginer aujourd'hui
notre monde sans technologie, sans
science, sans recherche ?

Non  !  Pourtant  le  concept   de
" Science " est obscur, diffus, voire
légèrement effrayant pour le grand
public.

C'est Hubert Curien, alors ministre
de la recherche et de l'espace, qui en
1991 va souhaiter rapprocher les
citoyens de la science et ses acteurs. Il
organise un événement dans les jar-
dins du ministère à Paris qui préfigure
la future Fête de la Science nationale.

17 ans  après,  le succès de la
manifestation ne se dément pas et les
raisons de fêter la science si elles sont

nombreuses participent toutes de la
volonté de :

— Partager les savoirs et repous-
ser les frontières de l'inconnu ;

— Donner les outils pour com-
prendre notre environnement et prépa-
rer notre avenir ;

— Susciter des vocations chez les
jeunes.

Programme  complet  des manifes-
tations 

RÉGINA

Documentaires sur les
Nouragues

Le 22 nov., de 18 h. 00 à 20 h. 00. 

Tout public.

Cinéma / Vidéo / Documentaire à
l'Ecomusée municipal d'Approuague-
Kaw avec ONF/CNRS/AGEP.

Réservation : au 0594 37 09 44.

Les serpents

Les 22 et 23-nov. 

Tout public.

Conférence / Débat à l'Ecomusée
municipal d'Approuague-Kaw avec
l'ONF/CNRS/AGEP.

Réservation : au 0594 37 09 44.

La réserve et station de
recherches CNRS des Nouragues

Les 22 et 23 nov. 

Tout public.

Conférence / Débat à l'Ecomusée
municipal d'Approuague-Kaw avec
l'ONF/CNRS/AGEP.

Réservation : au 0594 37 09 44.

Visite guidée de la Savane-Roche
Virginie

Les  22  et 23-nov., de 11 h. 00 à
16 h. 00 

Tout public 

A l'Ecomusée municipal
d'Approuague-Kaw avec
ONF/CNRS/AGEP.

Réservation : au 0594 37 09 44 

RÉMIRE MONTJOLY

Point de vue

Du  17  au  23  nov., de 8 h. 00 à
19 h. 30 - Tout public

Exposition au Centre Commercial
Montjoly 2 par l'entreprise
COMenSciences.

Renseignements :

au 0694 26 37 53

Les Métiers de la Science

Du  17  au  23  nov., de 8 h. 00 à
12 h. 00 et 14 h. 00 à 17 h. 00 

Exposition au CDI du lycée Léon
Gontrand Damas 

Réservation : au 0594 25 12 00.

Comment observer le ciel ?

Le 18 nov., de 18 h. 00 à 20 h. 30 

Tout public

Atelier / Animation avec le Lycée

Léon Gontran Damas.

Réservation : au 0594 25 12 00.

ROURA-KAW

Au cours des sciences - Est 2

Le 17 nov. - Primaire et collège.

Rencontre Jeunes et chercheurs.

Réservation : au 0594 29 26 19.

SAINT-LAURENT DU MARONI

Mini-Village des sciences de St-
Laurent du Maroni

Le 17 nov., de 8 h. 00 à 15 h. 00 

Tout public

Salon / Festival sur la Place verte
Renseignements : au 0594 34 38 24.

La recette du papier recyclé

Du 18 au 21 nov. 

Tout public

Atelier / Animation à la
Bibliothèque de Saint-Laurent du
Maroni.

Renseignements : au

0594 34 38 24.

La Fête de la Science au cinéma

Le 18 nov., de 10 h. 00 à 12 h. 00 

Tout public 

Au Cinéma Le Toucan

Réservation : au 0594 34 12 36

An nou kozé di la Science

Le 20 nov. - Collège et tout
public.

Conférences à la Mairie de 8
heures à 9 h. 00 " 208, Année
Internationale de la Planète Terre " 

9 h. 00-10 h. 00 " Les statistiques
au service de la santé " 

10 h. 00-11 h. 00 " Les maladies
transmises par les insectes " 11 h. 00-
12 h. 00 " La recherche médicale "
Réservation : au 0594 29 26 19.

SINNAMARY

To ka palé cacique ?

Le 23 nov. - Tout public

Atelier / Animation à la Maison
de la Nature de Sinnamary.

Réservation : au 0594 34 58 53

S I N N A M A R Y - I R A C O U B O -
ORGANABO-BELLEVUE

Au cours des sciences - Ouest 1

Du 18 au 19 nov. - Rencontre
Jeunes et chercheurs.

Réservation : au 0594 29 26 19.

Livres et Comp agnies
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ANPE-ASSEDIC : Un guichet unique
ANPE-ASSEDIC

Anicet  Loembé,  délégué  régional pôle
régionale

La fusion entre l’ANPE et les ASSEDIC a donné naissance à une nouvelle structure intitulée «Pôle emploi » par le nouveau conseil d’administration de l’ins-
tance nationale provisoire chargée de la mise en place de la nouvelle institution qui devrait être opérationnelle dans notre région dès le début de l’année 2009.

Stand information sur l’emploi

En fin de semaine dernière, le
nouveau délégué  régional   de
« Pôle emploi», Annicet Loembé
présentait le nouveau dispositif à ola
presse en présence d’une de ses colla-
boratrices, Sylvie Carbonelle chargée
de communication. «Créer  un  nou-
vel opérateur pour mettre en œuvre de
nouvelles solutions pour l’emploi en
partenariat avec tous les acteurs de
l’emploi. Il ne s’agit pas uniquement
de fusionner les réseaux et de conju-
guer les savoir-faire mais bien  de
proposer  un  vrai  saut  qualitatif.
Le « Pôle emploi » aura pour mis-
sion l’accueil, l’orientation, la forma-
tion et l’insertion. Il comprend le pla-
cement, le versement d’un revenu de
remplacement, l’accompagnement des
demandeurs d’emploi et l’aide à la
sécurisation des parcours profession-
nels de tous les salariés. 

Un service renforcé vers les
publ ics les plus en di f f icul tés
« jeunes, bénéficiaires du RSA,
seniors» et plus personnalisé «réfé-
rent unique». A terme, offrir des ser-
vices nouveaux aux actifs en emploi
qui souhaitent donner un nouveau sens
à leur carrière ou trouver un emploi
plus durable. Accompagner et antici-
per les mutations du marché du travail
dans un marché de l’emploi qui évolue
en permanence; contribuer au plein
emploi en renforçant son rôle de pre-
mier fournisseur d’accès à l’emploi;
auprès des entreprises,  développer

une offre de services jusqu’au recrute-
ment ; accompagné les chercheurs
d’emploi dans toutes leurs démarches
pour favoriser leur retour à l’emploi
ou leur promotion professionnel le et
en f in ,  amél io rer  leur  «
employabilité » et soutenir leur mobi-
lité géographique

Objectifs 

Les objectifs généraux de la
fusion prévue par la lo i  du 13
février 2008 préconise une simplifica-
tion des démarches pour les usagers.
Une gamme de prestations complète,

rénovée, et ce pour tous les deman-
deurs d’emploi (indemnisés et non
indemnisés) ainsi qu’un renforcement
du service aux entreprises. Une
meilleure qualité de service et un suivi
renforcé, notamment pour les deman-
deurs d’emploi qui sont le plus en dif-
ficulté, grâce à la mutualisation des
moyens qui permettra de déployer
plus de personnes  sur le terrain au
contact direct des usagers.

Trois guichets uniques en 2009

Grâce à ce rapprochement
ANPE/Assedic les demandeurs d’em-
ploi simplifieront leurs démarches
d’inscription. En avril 2008, 72,3 %
des demandeurs d’emploi ont été
reçus dans la continuité par un agent

Cinéma

Moteur sur les 2 es rencontres inter-régionales du CICA !
L’association Cinéma d’Ici,

Cinéma d’Ailleurs organise du 21
au 27 novembre 2008, les 2es ren-
contres Inter-régionales du docu-
mentaire et du court-métrage en
Guyane.

Cette année, la manifestation
aura pour thème: « Immigration et
Emigration avec pour invité la
Chine.

Durant ces 7 jours, de nombreux
professionnels venus de Chine, de
l’Hexagone, des Antilles et de la
Guyane rencontreront les scolaires
et le grand public à Cayenne, Saint-
Georges de l’Oyapock et Saint-
Laurent du Maroni.

Venez nombreux assister aux
projections, aux ateliers et aux
débats qui auront lieu durant cet
événement cinématographique.

La marraine de cette deuxième

édition est Annick Thébia-Melsan,
auteur, cinéaste, diplomate, membre
de l’ONU, de l’Unesco,
Commandeur dans l’Ordre du Rio
Branco (1996), Chevalier des Arts
et Lettres (France-1985)

Notez que l’entrée est gratuite
durant toute la durée de la manifes-
tation.

— Cayenne : du 21 au 27
novembre 2008

— Saint-Georges du 23 au 24
novembre 2008

— Saint-Laurent du 26 au 27
novembre  (Programmation spé-
ciale jusqu’au 30 novembre 2008)

— Paris les 1er et 2 décembre,
Auditorium de la Ville de Paris

— Dordogne les 19 et 20
février 2009  « le goût  des autres
» au Buisson du Cardouin (Ciné
Passion)

Assedic et un conseiller ANPE lors de
leur inscription. L’année 2009 verra se
déployer la nouvelle offre de service
du nouvel opérateur envers les deman-
deurs d’emploi et les entreprises. En
janvier 2009, un premier niveau
d’intégration opérationnelle. Une nou-
velle offre de service avec de nou-
veaux parcours d’accompagnement et
des aides unifiées; un numéro de
téléphone (39 49) et un site internet
uniques ; Elimination des redon-
dances dans les deux entretiens (entre-
tiens d’inscription et entretiens profes-
sionnel), désormais effectués le même
jour dans les sites mixteset un numé-
ro de téléphone unique  pour  les
entreprises.
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 15  NOVEMBRE 2008 : Phcie. : BILLERY — Lot. Abchée, Bourda, CAYENNE — Tél. : 0594. 25 60 30

DIMANCHE : 16 NOV. 2008 : Phcie. : INTERNATIONALE — Rénovation Urbaine, CAYENNE — Tél. : 0594. 31 43 63

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

«koumandé chyen, chyen ka koumandé so

latcho»

Ecofestival Koérens1
Le 15 novembre 2008 sur la place des
fêtes de Roura
En faveurs de l’environnement les fes-
tivités débuteront dés 16h.      Au pro-
gramme animations et  spectacles.
Contact : 0694 90 66 59 /         0694
47 72 43 / 0694 211 711 

------------------
Journée portes ouvertes de l’armée 
Le 16 novembre 2008 à la Base aérien-
ne de Rochambeau de 11h  à 18h.
Contact : 0594 39 55 63

-----------------
Salon de lecture

Devant le Muzé du nimport koi le
samedi 15 novembre de 16h à 20h au
Marché aux puces du livre, 23 rue Lt
Goinet à Cayenne.

Festival 
De BD du 13 au 15 novembre         à
l’Encre.

----------------------

Fête de la science
Du 17 au 23 novembre .
+ d’infos au 0594 29 26 19

Cinéma
du 14/11 au 20/11 

ELDO 1
Quantum of solace (1h47)
sam – dim – mer - jeu

14h – 17h - 19h30 – 22h
Ven – lun - mar
17h – 19h30 – 22h

ELDO 2

High scool musical (1h55)
Sam – dim – mer  

14h15 – 16h15 – 18h15 – 20h15 –
22h15
Go fast (1h30)

Vendredi – lundi
16h15 – 18h15 – 20h15 – 22h15
mardi
16h15 – 18h15 – 22h15
jeudi
16h15 – 18h15 – 20h15 – 22h15
Appaloosa 

Mardi de l’eldo le 18/11 à 20h

Site : www.eldorado-urania.com /
Programmes téléphonés: 0820 31
14 14

URANIA 1

Quantum of solace (1h47)
Ven – mar - jeu  - 21h 
Samedi – dimanche
17h – 19h15 - 21h30
Mercredi 
17h – 21h

URANIA 2
Les chimpanzés de l’espace (1h15)
Sam – dim - mer - 17h
Vicki Cristina (1h37)
Ven – mar – mer – jeu  - 21h
samedi – dimanche - 19h – 21h

fermeture hebdomadaire le lundi
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Le 5ème mémorial International du conte " Paul Henri Gérard " s'achève avec succès
Cette cinquième édition en

mémoire du conte Paul Henri
Gérard a rassemblé samedi soir à
Mana près de 2000 spectateurs. Le
show des conteurs s'est terminé en
toute beauté sur la Place de la
Mairie de Mana. Le public qui
avaient fait le déplacement depuis
les quatre coins de Guyane ont pu
apprécier, en plain air, avec un
grand feu de bois en arrière plan et
deux écrans géants qui flanquaient
la scène.

Avec des conteurs venus de
Martinique, de Guadeloupe, du
Suriname, du Tchad et bien évi-
demment de Guyane, les accents
de la cinquième édition de la nuit
du conte ont été d'une grande
variété.

Cette 5ème édition place le
Mémorial Paul Henri Gérard
parmi les grandes manifestations
culturelles en Guyane, et qui ne
saurait aller qu'en s'améliorant
faisant de cette manifestation
particulièrement réussie pour le
public et l'association organisateur
ZIGZAG PROD.

Times

Groupe de SILO

Chon et choun

Adam Abaye ABAKAR Tchad

Malou de Guyane

Silo

Le public
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12è semaine pour l’emploi des personnes handicapées
Cette semaine consacrée à l’emploi des personnes handicapées permet de faire le point sur les compétences du Conseil général dans le domaine du handicap.

Il est responsable de l’ensemble des actions sociales et médico-sociales destinées soit à favoriser le maintien à domicile des personnes handicapées, soit à permettre
la prise en charge en matière d’hébergement et de dépendance au sein des établissements spécialisés recevant des adultes atteints de handicap.  La Maison dépar-
tementale des personnes handicapées (MDPH ) est seule compétente pour reconnaître une personne comme étant handicapée. Martine Pacaud-Félices, directeur
à la DSPde l’insertion, de la vieillesse et du handicap rappelle les missions de la collectivité départementale.

L’Hebdo de Guyane: quelles
sont  les compétences du Conseil
général dans le domaine du han-
dicap d’une manière générale et
quelle est la part qu’il va prendre
dans cette    opération sur le plan
local ?

Martine Pacaud-Félices : à
partir de 2006, l’aide sociale
départementale s’est élargie pour
le Conseil général. En effet, la
Prestation de compensation du
handicap (PCH) qui finance des
besoins liés à la perte d’autonomie
des personnes atteintes de handi-
cap est versée par le Conseil
général qui a compétence suite
aux lois de décentralisation.

Cette nouvelle prestation a été
créée par la loi du 11 février 2005
pour l’égalité des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des
personnes handicapées. Elle rem-
place l’allocation compensatrice
pour tierce personne (ACTP).

La PCH est attribuée à toute
personne handicapée afin de
répondre aux besoins liés à son
handicap par des aides humaines
et/ou matérielles.

Désormais, toute personne
handicapée peut accéder, quels
que soient ses revenus à une prise
en charge de l’ensemble des sur-
coûts liés au       handicap dans la
vie quotidienne.

La PCH est une allocation
mensuelle.

C’est  l’équipe pluridiscipli-
naire qui est au sein de la Maison
Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) qui est
chargée d’évaluer le handicap et
les besoins de la personne.

Sur la base du Plan personna-
lisé de compensation, la
Commission des Droits et de
l’Autonomie des Personnes
Handicapées (CDAPH) attribue la
prestation.

Le Président du Conseil
Général applique le taux de prise
en charge puis notifie les montants
qui sont versés à la personne
atteinte de handicap. La Direction
de l’Insertion, de la Vieillesse et
du Handicap du Conseil général a
compétence en la matière.

En ce qui concerne l’emploi

des personnes handicapées: la loi
a élargi l’obligation de recrute-
ment à hauteur de 6% des effectifs
aux administrations publiques.

Le Conseil général a non seu-
lement une place importante au
pilotage de la politique du handi-
cap mais est également concerné
par cette obligation.
L’HdG : quel budget est   consa-
cré par le Conseil général à l’ac-
compagnement des personnes
handicapées 

M.P-F : aux dépenses d’allo-
cation compensatrice attribuée
aux personnes s’ajoutent les bud-
gets versés par le Conseil général
aux services chargés du maintien à
domicile et aux établissements
compétents en matière d’héberge-
ment des personnes handicapées. 

Le Président du Conseil
général est également l’autorité de
tarification des structures sociales
et médico-sociales en matière de
frais  d’hébergement et de dépen-
dance.

L’enveloppe globale départe-
mentale consacrée à la politique
en faveur du handicap s’est élevée
en 2007 à un peu plus de 3,5 M€.
Ce budget progresse régulière-
ment car une politique de dévelop-
pement est mise en place au béné-
fice des personnes.

Ce sont  notamment les orien-
tations fixées par le Schéma
départemental des personnes
Handicapées engagées par le
Conseil général  et élaboré en par-
tenariat avec les différents acteurs
intervenant dans le champ social
du handicap.

L’HdG : cette année le thème
retenu est l’emploi des handi-
capés dans  les entreprises
publiques et privées? Quelle est
la situation en Guyane? Une
sensibilisation de cette nature
peut faire évoluer les mentalités
pour favoriser l’emploi des han-
dicapésdans le public et dans le
privé ?

M.P-F : il  s’agit d’une action
nationale annuelle. En Guyane,
c’est l’APEHG qui organise plu-
sieurs actions sur le thème de cette
année: du 17 au 19 novembre une
action s’intitulée: « un jour un

métier en action». Le 20
novembre c’est une  action de sen-
sibilisation autour du thème de la
VAE (validation acquis par
l’expérience) à l’APEHG et le 21
novembre un Hjob DATING, une
rencontre employeurs/demandeurs
d’emploie en situation de handi-
cap. 
L’HdG : comment se passe la
relation avec les associations.
Certaines s’occupent de l’inser-
tion des personnes handicapées
et sont agréées par le Conseil
Général. Pourquoi confier ce tra-
vail à des associations?

M.P-F Le Conseil général
travaille en réseau partenarial avec
les associations oeuvrant dans le
domaine du handicap au niveau de
l’ouverture de leurs droits, de l’ai-
de au maintien à domicile, de l’ac-
cueil en institution, de leur inser-
tion à la vie en société en général.

S’agissant de celles qui s’oc-
cupent en particulier de l’insertion
par l’emploi des personnes
atteintes de handicap le Conseil
général  a ouvert un partenariat sur
cette question car les missions
d’INSERTION et de HANDICAP
constituent deux axes forts de sa
politique sociale.

Ainsi, le schéma départemen-
tal des personnes handicapées est
élaboré à partir des réflexions et
analyses des associations: l’obli -
gation d’emploi dans le cadre

ordinaire des entreprises privées et
publiques des personnes atteintes
de handicap étant un objectif à
atteindre. 

L’HdG : Quelles sont les actions
concrètes menées par le Conseil
général  en direction des per-
sonnes handicapées?

M.P-F Depuis janvier 2006
le Conseil général  est au pilotage
de  la politique en faveur de ce
public en matière d’information et
d’expression de leurs droits
(manifestations/documents dispo-
nibles/articles de presse), de pré-
vention (campagne contre les
risques) et de soutien au dévelop-
pement des structures de prise en
charge et d’accompagnement
(création de places de maintien à
domicile, foyers…). 

Le Président du Conseil
général  a tenu dès le début de son
mandat à mettre en application les
nouveaux dispositifs prévoyant
l’emploi des personnes atteintes
de handicap dans l’administration.
Un recensement a été effectué
parmi les agents recrutés au
Conseil général .

En matière d’accessibilité des
bâtiments publics un cahier des
charges tient compte de ce critère
en ce qui concerne les travaux
neufs et de rénovation. 

Propos recueillis par  Tchisséka Lobelt

Martine Pacaud-Félices, directeur  de l’insertion, de vieillesse et du handicap à
la DSP(CG) et Willy Rosamond, directeur de l’APEHG


